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,968. LeUt'e du duc d'Albe au: ~ Roi, écrite, de, Grave, le 9 aoiit'J570. Pou~
convaincre le Roi,quesa présence n'est plus nécessaire a~x Pays-Bas, illui,met
~ous .les yeux un tableau de l'état, des affaires intérieures ,et extérieures' de ,c.e~

provinc~s~ -,,En ce. qui 'concer,ne ,le pardon général, dit-il, .« i1 faut attendr,~

» que les trois moisaccordés par S~ S.,·et celui 'que rai ajouté .aux deux qu:~

J) V.1\'l. a fixés, soient ~coulés. :Alors on pl'océ,dera rigoureusement eontre les
J) délinquantsqui n'auront pasprofité de la grace qui lel~rest faite. J) -'" Il avancé,
dans' un "autrepassage de 'saJettre, que ~e .Roí. peut regarder:.1es .Pays.~B~~

comme. étant ,tout ;a fait ~ sa; discrétion, s'illeveut, et qu',ils: doivent :désor-r
mais etre gouver~és,deMadrid (f). , :", "

Liass~ 5.t5.
'"

969. 'Lelt"e' dil:dúc' ~fAlbe ;au Roi; éC1'ite' de G~'a'Ve,' le 9 'aout 1570.' U'a'
fah traiteravec 'la, mere de:~oil Juan,' ponr Ye~gager a" se' r~ti~ler 'd~ns ql~elqu~
lieudesPays-Bas~ selonlédésir' du'RoLElle a fait d'abord des' difficulté8;,iroü~
~a~t 'étra'ng~ qu'ón 'luí imposai~ llIl~ telle' ~(nl\ditíoti ;" l11ai8 ':enfII{ellé á'consenti ~
se fixer'~ G'a~d~'~:Le duc aváit l'intentioIÍ':de'l'envoyer ~'M~n~:; 'mais,) comme
elle ié :saii:ilile f~aií<;ais~; 'nrhhcune; á~:ir~ laii'glie: ~:ú¿ Id 'sierule; >eiie ~{préfél~é

(t ) Voy. le texte de cette lett..e dans la Correspondance, n° CCL;;.' ,;~ l' ¡ " ;i.! ".. ;,." ,,'.;. " :, ~

'. ~

967 ~ Lettre du Roi au duc :d'Albe ,écrite de Madrid; le 26 jitillet 1570.
Le pr,ojet, queledric lui a soumis, de f~ridér a Louv~iÍluncollége d'Espagnols~'
et, a Salamanque, un collége pour l~s naturels des Pa'ys-Bas,'afin'd'établirplús
de'rapports 'entre les deux nation8, lui parait bien conQtl~ Il l~li' fera ~connaitre
ulté~ieurem'ent sa détermin~tion sur 'ce point. ' ' ' ,;.'

Liasse ~u. "

qu'il peui y 'rendre, il 'consentira a reniplir cette cámmission. ,'-,, Apres lá 'cló~

ture de.la diete, Chantonay prendra ,'possession:du gouvernement .d'Anvers:
.quanta la place de conseiller d'État qui lui est aussi destinée, il faudra s'avoir,
avant de la lui donner, si le. cardinal de Granvelle; son frere, est touta fail dé­
termiQé a~~e' pas!re~enir aux ,P~ys-Bastant que ces 'paysn'~uro~t poi~'t, p~ur
gou'ver~e~r, un prince du sa~g. " ' , ', ,,' , " ,

, ',Liasse ñU.
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) •. ., '. ." I ~(i) Dans le courant du mois d'Qctl1bre f,5.69:

Gand. "-"-"-. Jls'occupe ,de cherchel' un homme 'et'~nne femme"honor~hles: ef1de
honne vie, pour ;rester'3:vec'elle ,etla:servir~', :.!,

Uasse 545.
. ~ ... ;:'. ;. ~.

970.. Lett1'e du. dile d'Albe (tu' Ro'i, écrite:dé :Grave, :le;10 lióJi 1tS70~
Elle 'roule enti~r~~nent .surTiffai~edu10e~.d~"20c·;.ef 'a~100e~eriieI:s'.:_"'
Apres avoir '; obtenu le consentement des états Cala : levée :de ces'impóts;
leduc ré:3oluf de mettre en abonnement le 10c et le, 20c

• ---..lo Il conféra avec
le conseil ,des financ~s sur les sommes'quiétaientnécessaires~ ,1° p~ur ,les
besoinsordiriaires du pay;s; 2°pour sadéfense,~ansJe: .cas ,d'invasion;5o,po~r
lepayen1ent des dettesqu'y avaitle .RoL '-.Le cODseilpensa.'que ,deux~.million~

~eflorins suffirai~~t pouÍ' ,les charges ordinaires, ~{~e duc, quoiqu'iltrouvatla,.
. somme insuffisante, se 'range~ néa~moins:~ ,cette opinion. D'ac,cordavec le ',con;
seil, íl··décida qu'on demanderait, pour le cas d'invasion, un second 100c

denier, et, qtiantau payement des dettes, il fut convenu qu'on ne s'en occupe- '
raitpas 'pour lem:onlent. -'' ' Le duc propos~ lachosedans ces 'terines'a tousles
états(l). Quelques-uns<consentirentirrimediatement; d'autrésfirent des cQndii.
iionsinadmissibles. ,- Voyantcéla, iI. 'adopta 'un autre sYsteme.n dit· que le
Roivoulaitmodérér la levée du 1Oc et dri ;20c, de nia~liere:que. ces Ílllpots'ne
nuisissentpasau trafic ,'mais que cela serait sübordonnéauconsentem'ent
que les états'~onneraiént á la lévée d'un 'second 1Ooc, dans le casd'~nvasion.

_." Les états de-Hainaut, de Namur, de Lille, Douay et Orchies, :dé Torirnay,.de '

Hollande, d~ Zélande, les prélats et nobles deBraha~t.,accordererit 1e consen~

tement :denlandé;mais,pardesrequetes a parl..,ils"p-rierent l<~ duc;de; mettre :en
pratique l'abonnement, plutot que la levée 'du t-Oc :et 'dO: ·20c, "niememoderés~

- Leduc a cond~scendu aleurs désirs, pour deux années, apartir du 15, aout
.1569 jusqu'au ~5aout 1571. - Il déduit au Roi l~s ,raisons,q~i 1'0nt déterlniné'
a modérer les alcabalas. - Malgré 'ces nJodérations;, si,:. apres 'Jés 'deuxáns
expirés, le Roi veut les', faire.,peréevoir:, -,it.e~reÚr~~a des~s'ommes'éno~me's:
Descapitalistes 'auxquels le duc· a .,p'arIé :de .les, 'donner~n ferme~ lui ont'. offe'ri .
jusq~'a qúatre' millio~s ,de,norinsparan' ~. ji cr~it,que la,perc'eptiQn lprodüir~

. heaucoup plus, ,etque'le Roip~urra fa~ilement" .chaqúe ;lnnée ,.mettre ,dans :ses·
.' o'." ,",' - ,", • l -'.' , ,.. • .: ,. ... '

"IR .nt 1\ D
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(t) ":'(: V.~1.te,niendo siemp;'e' fi~me' y~ode~{tsi~'ndo~e jam~s ni soltando el 'p'~·im~';' cón~entimiento~'
que es el timoncon que se han de governar á todo lo que 'dellos se quisiere.
'(2) EsltJS:estliny~'muy pacÚntes, parasu(rir cualquie~a cOSa,cú~; quena, .sacal'les dinero.de' aquí

para ninguna parte, que esto en ninguna manera lo podmn llevar en paciencia.

.. (51 Aa doS' de la 'Ietti'e,on 'lit" de I~ main de· Philippe Il: :Hacie~da,-y ha para que la. vean: 'agora"

el cardenal y Ve'laséo, y el 'prior tí parlé, cuandovengli (F'inánces; que le cardinal' (d'ESpinosa).: et'
Velaseo la voient maintenant, et le prieur (don Antonio de ToJede(la voi~' a, pari~,quand' il
viendra}r" ". .. ,. ",,':' ".. '.'" "" ,: \:1; :' ' .. ', ;, .•

. (4) Voy. le te~ú~de ce1telenre'dan~Ha C8r¡'esp01idanú~ nll·C(:LJi.~: .:~.:. ".> ','::, ,;~".,:.,

(5) On lit; audos\ de eeUa h~ttre~' d~ la~marA dEfPliilippe-It :: RespueHta á lá''consulta; podránla ,

ver los que viéron aquella, y yo habré tle 1folver tf.tre;:;lbuno y;liJ 'ótroj'porqut agora no' lo entiendo muy

Liasse 545,

. .' . . .

, ~7L Lett1'e du duc.d'Albe au Roi, écrite de Nimegue, le1 f aout. f570 (5)..
I·r fait ql.lelques ábse~vati9ns súr les graees conteriues ·'daos lalettre 'du Roi du

coffries,"deux. millions de: floríns,~ toutes;charges,paYées:., Ce"qui le- confirme dans·
eette: persuasion, c"est la: médioci'ité d~s: impot's étahlis: par:les états,; pour trouver
leg;deux; míllions de florinsqu~ils se· sont~ngagés ~l: fournir~. a litre' d~abonne:melÍt.:
-.:... Il fait.remarq,uer aú: Roi: que, dep~is: le:' 15' aóut' 1569, date du'consente"
ment des états a~ la ,levée dti'1 O~'et efu 20~'" 'rien n'a puetÍ'e' rCQÜ', :et. que' e'esti lit;
un1cles motifs quí, l'ont déterminé iIproposer-rabonnement,' puisque, POUI" ceHe;

meme,année; les états pay.eront Ie~ldeux millions. de'florins. En mitre,- íls se- sont
obligés a payer un second fOOe

,' en quelque tempsque les- Pays-Bas soient
envahis, fut-ce' l:neme daris cent· arinées.,-·:Le Roí: jugera si', .apres:-Ie.15 aout
1571i"l'ahoiInement devra etr.e prolongé~'otlla conecte· établie.,·-" Leduc reo-o
gage'surtout ane se départir.jamais. de ce qu'il' a obtenu des états par leur pre...
inierconsentement: c'est.le moyen; dit-iI, de- pal'vénir it tou1' ce'<ju'on. voudr~;
d1eux .(1;)~ ._,. n évalue,a cinq miIlions de florins'le produit du fOOc. denier."
~ Ceux au pays sont maintenant disposés asouffrir quelque chose que ce soÚ,·
pOUl~VU qu'onne,tíre pas l'argent d'ici; cela, ils né l'errdureront jamais patiem~,

ment (2):: aussi se Iament~nti.ilsdece qui a été dépen3é pour té s~eours de
France, pour la reine d'Écosse:- et pour rarmemeni de la flotte destinée,'a ,trans-

,porteren Espagne la reineAnne~- Ue 'duc termine-, en demandant 'a.n Roi (5)­
que peu:dé personnes voient ceHe Iettre', et que c'eux, qui 'la vernont gaJJdent le:
secrel 4). ; -,.
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4 juillet (i).- II préférerait,au ducd'Arschot .(2),pour, la charge: d'amiral;,
M~' de Boussu, qui est l'un des homn}e~ les plus distingués'et'desquels ron puisse

attendre·le plus de servicesaux· Pays-Bas (5). Si cependant le Roí persiste"a
nommer le duc ,d'Arschot ~. il faüdrait.'d«;>riner ~ celui~ci le gouverneinerit de
Zélande;e~ a Boussu.Utrecht'avec: Hollande;·:M. 'd'Arenberg :étant·trop:: jeune
pour qu'on lui,confie un gouverne~enL~-.ne'st ·toujours d'avis, que le gouver~

nement d'Artois Boit doriné a don Fernandede Lannoy.·- Ce serait sans succes
. . . ~ . -

qu'on proposeraít a:M. de:Meghem.·derenoncer~a la charge del'ar~illerie :'ni!iis
le duc ne lui parlera pas., provisoirement ~dela bande de 50 bommes d'ol'don';'
nances·;' qui exciterait lesplaintes' d'autres gentilshommes plus ancieris que'.lui
enseryice,et ilattendrala·dessus de nouveauxordreS du RoL -. Le nombre.
d~s bandes' d:ordonnances', fixé par le Roí, ains~que'les. perso,nnes choisies par
S.M. pour les commander;lui' páraissent tre~-convenables·:. seulement" potir
cellesde ·50 hommes d'armes, iL trouv,e 'que Chantonay et ,la: Cressonie~e

auraient autant de titresque Beauvoir, Fernande de La!lnoy,' Bailléul et. Ras",:
senghien.. Dans cequi est donné'a Chantonay;, il ya plus· d'honorifique ',que

. d'utile.La· Cressoniere,est. un desmeilleurs: soldats qu'il y 'ait ,aux Pays-Bas.
Le duc taira doncles résolutions du Roi sur ce poínt;jusqu'acequ'il connaiss~ afi~

les intentions ultérieures de S. M.. - Quant aux lnercedes perpétuelles'et au~

commanderies; il supplíe le Roi de ne rien résoudre avant qu'il ait pu l~i dire,
de bouche" cequi lui parait convenable a cet égard (4).,

Liasse 045. -

972. Lettreduduc d'Albe au Roi; écrite, de Nimeg~e,le12 aout 1570.;
Noircarmes ~'est pas content : iJ youdrait conserver a laf~ís'les 9h~rge~ de chef

des finances et de g?uverneur de Hainaut. nen écrit aS. M.
. .Liasse ;)44."

975~. Ordre donné par le Roi, ti Madrid, le 17 aO'ltt 1?70, a don Eugenio. de'

bien (Réponse a la consulte; elle pourra etre vue de ceux, qui ont vu celle-ci, et je devrai en-

suite revoi~ l'u~eet l'autre, paree qu'en ce moment je ne les comprends pasbien). :, ,'i,'

(l) Voy.ci-des~us;p..156. ; .
(2) PhiÚppe 11 a écrit a la marge : Elle nombró veinte veces, y algo cimbendrá hacer con él (Le

due lui-meme l'a nommévingt fois; ileonviendra de faire quelque ehose pour lui). . ;; ,,;') .

(5) •.••. Bossu es uno de los mejores .moz~~ que acá ,hay, y que. será de. mas servicio.:' " "
. (4)Yoy. I~ texte de eeHe lettre.dansla Cor'resp(mdance,'n~~CLII.'.. ' .. ,' ',';" -',"';



Peralta, concierge'de'la fo~~.eresse de 'Simailcas, afin'qu'il se Tende a'l'al~azar, de
Ségovie,'. ety réfióiveleseigneur de Montigny, qu',il nienera prisonnier en" ladité
forteress,e ¡: ou;:huit:hommes de' confiance serontpréposés asa ga~de,avec'dé~,

fense :de lelaisser' sortir.,: " ; . . .,.,::: ~ ,,',.. . "".'1

a.. yGe'n·erafi

, f49

Liasse 543. ,
!,. . :.: (.!: , . ~ .

: 974. Lettre" du':duc, d'Albe auRoi, éC1'itl! de Berghes, lé 26 aoi'tt 1570., La
Reine' es! arrivée a Nimegue ;,le' ,14, accoinpagnée du 'tayclimestre,'de l'éveqüe
de Munster,: du éomte de.Chamburg (1), du coloriell\'Iúnichau'sen,du comté Otto
de Eberstein: 'eL de heaúcotip: d'autres gentilsho~rries:allemands, .hongrois .et
bohemes~ ._'.Il avait envoyé le due d'Arschot et Jé~eigneur ;de ,Noircarmes.
pour convenir du cérémonial de l'entrée. - Les commissaires de' I'Elnpereur
se montferent si difficiles (2) dans l'observation de lenr instruction, qu'ils· ne
voulurellt .faire la remise que ·le jonr sliivant, au chateall de Nimegne..- Cette

.~érémonie'eU:t lieu en conséquencele jourde l'As~ompti(Hi,"a~ee toute hi solé~­
nité requise~' 7.'Ce·f~i·l'éveq~~,' dé. Mun:st~r"qu~'pronon~a le'.di~cours, ·et.'.l~

chanceÍier, d~Gueldre 'lui'répondit. ~.Le 16 et le '.17,' don Fadrique et leprieu~
donnerent; des fétes' as.' M'.',;a piedet a 'chevai, .áu ~ruit dés arquebuses ,et d~
,i'3rtinerie~~~, ·L~·\1.~ ,:.áu 'mat~n~ ·la Reine ,envoya' 'a' l'éveque' lll~e coupe;.;dela
valeu~' de'1,50~) 'éc~s~. qui "áv~if.'appartenu .·al! ;Coil1Ú~'d:Egmont' (5).' Le me~é
jour, elle pariit 'pou'rGrave',~t, le 21", elle a¡'riv~'~ Be~gl~es ~ 'oil ~ll~' attend 'lU~
vent' favorable: pour', mettreá 'la. yoile. -'.'tes' 'états.envoyeren't' leurs' dépllté~
pou'r bais;er lésmain~'a la Reine, ét lui,' o~rir' U:n présent.de' 200,000 'florin~,:

Ceux dé G:úeidre~'de'F:rise, d':Ove¡'ys~eí et dé Groningue lui ont en 9útre()n'~rt
51,000 fl'orins: 'To~s' se 'montrent saÜ'sfaits de hl~~'niere don!s.'M. lés a¡'eQus~

, . ", ' , " , ¡. ". . Liasse ñ45.

111

, (,975. Lettr~ duduc, d'Aibe auRoi, écrite de Berghes, le 26 aoút ,1570~
Ason retoúr,aBruxell~s" il,examinerale.mémoire, que le,R?iluifi envoyé; sur
l'érection. des Pays-Bas 'en royaume, et illui en ,dira 'ensnite son avis. ,i :;; ;",;! '

::' ',:" ,':"'\/',¡ ",;'"",;" ;,,' "''-::'~.' .. , ¡": "¡" ".," Liasse5.15. ::;,,~

:'(t) Sié d~ns le' i~Xte "~spag·~~I.~ Pellt-étre e~t-iI 'quésti~n iéi' (i~ éoint~:Ott'o' dé'SchaU\v~nbu¡'g,'
qui~ 'en t572, cómmanda un régiment de reitres'au' serv'ice d~ Roi,: dans les' Pays~Ba~.

(2) Duros.
(3) C'est-a-dire, vraisemblablement~ qui faisaitpartie: des biens meubles corifisqués'sur' le

comte d'Egmont. ";~ ,,~ ,. .,.. , "., . ," ¡, " '

'.-.,>,
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. Liasse ~45.

":976.Lettre duduc d'Albe au Roi, éé1'ite de Bet'ghes;le 5sepienlbre 1570~

La Reine resta aAnvers, 'jus,qu'au dernier.'aout,: qu'elle· vint'i\ 'Berghes~ '-', Le
jóur suivant, comme le temps s'annon~ait favorable, on fit toutes les dispositions
pour l'embarquement de S. M. ; mais, le 2 septembre, le vent changea, et devint
tont arait contraire. - L'archeveque de Cambray (1), qui était venu aBerghes,
pourbaiser les mains ala Reiné, y est mort subitement.« C'était un.tres~bon

}) hornme, animé d'excellentes intentions eL pIein d'ainour poúr le service'dé
}) V. M. » - Aussltót qu'il a été informé decet evéneinent,. le duc a envoyé
1\1. . de Noircarmes, aCambray, afin de disposer le chapitre a', élire le fils de'
M. de Berlaymont (2), qui ~est déja chanoine de cette église, qtlOiqu'il étüdie
encore aBologne. ';

,977. Lettre du ca1'dinal de .Gr~nvelle' au Roi, écrite de Rome, le 7 sep~ .
iembre 1570~ Le Roi apra app¡'¡s~ par d'autres lettresdu e~rdinai; l'expédition
des bulles de l'éveché' de Deventer : les aetes nécessaires pour la eonsécratiori
de' réveque ont' été irnrnédiatement envoyés.- Onn'a pas encore. rec;u 'des
~áys-Bas la nomination ni 'les autres' pieces relatives --a l'éveché de Harlem .::
I~rsqu'elles arfiveront., il f~ra tOllt son possible poúrh~Ú~ la conclu'sion de'l'af~ ra i~
faire. - 'Le concile 'de sa provillce s'est fo'rt"bien terminé: L'évéque' d'Ypres~ ,
comme 'le plus anciEmnement consacré, p~ésida, et s'acquiÚa 'parfaitement 'de
cette charge : c~est un tres-s'avant et tres,:"saint' prélat.·« J'al' envoyé, dit le_car~'

i>din~l, lesdécretsau'duc'd'Álbe,~fin qú'ifles fasse voir, y donne ·son.consen¡
})' temeni, :efqu'ils s'impriíneIlt, n'ayant voulu qu'ils fussent Únprimés 'ici 'ni
}) ':aiÍleurs, sanS quiil les ait ~us d'ab()rd, ~pour qu'il n'y~it ell0se p~éjudici~bI~

}) au serv~ce ·deV. M. » - Le pardon général n'a pas produit autant de satis-
faction (Iue le cardinall'aurait 'voulu, ac'ause du retardo qu'ón :{mis ale publier,
et des restricÍionsqu'il renfermé. - Il a vu la répo~se dti Roí su'r la proposition
qui devait ,etre faite ala' diete de l'Einpire en faveur du'prince d'Orange:'Ü
gardera lesecret, comme le Roi le lui prescrit, et iI tachera toujours d'entre~
~enir labonnevolo~té, du, ~arqn de Pol~eiler ,. quoiqu~i~ doive:.étre. tres-r.éservé
avec luí,:.a cause de" la .. préten~ion qu'il. forme" <l les .Allemands" J dit~il:;:étant.

,
l1TR.D[ 1\

II
!l

::0': .P~': :): j

'.;\ U}M3xi~ilien,de.Bel'gbes, premie)' archeveque'de Cambray.. :~ ;.;.; .... ;':." ",:.::.:.. ':~ ,'.f

(2) Louis de Berlayrnont. Le chapitre l'élui pour atcheveque le 5 septe~b~e, .;¡ í"i",:,T:,' ,; "
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Liasse n·u.

_.~ .

.' (1) .•:.. Siendo los Alemanes intet'esados como son, y tomando por obligacion cualquierpala~ra cortes""
, ','" • •• 1 , • • ,"... '.' • ", •

cuan genemlella sea.
',',' (~)v9y¡. le texte de ce~te: lettred~nsla'correspondance: ~o ~CLIn. .

.. ;(5) fos qftegovie~an: " ' .. , " .,.' .. " """,: "::

: (4}n ~~agit 'vraisemblabJeníent"de ~aitr~ Pierre de ':&fa'n~hicourt;' du chapitre4~Arras~ 'q'Ji ~e~
cepta, en 1559, apres s'en etre queÍque temps défendu, la charge de maitre de cbapelle que le Roi
luravait o1ferte. ,".;: .,.'.;':~ ;, " ; ¡ ",; ',' ' , ,

1 • • ',':. '. •

97&.: Lettre dtt dttc d'Albe au Roí, écrite de Berghes, le 15septembre f570.
Le temps a ,conii~ué d'~tre con~raire, a.rembarquement de la Reine', et si mau~
vaisque~ .de~émoiI~ed'hoIll~'e,on'ne',:~e só~vie~t 'd'u~es~mhl~'bl~ sai~ori .. "
'. i " ; ',,, ' ,.~ Lia'ssl545~'

~ intéressés'com~e jls le son~,· et prenan~: póur u~e prof!lesse toute .parole
])' courtoise , quelque générale qu'elle soit (1). ]) - Le fils dupeintre Miguel est
chezJui: iI vei.l1er~.aeequ'ilne perde p~s de, ,~eIIlPs, et s~occupesérieusement
dé'l'ét~de,?~.só~'~rt~ Granvell,e.'ierlll~ne,en' qema;ndan-t aúRoi :1'e~emptioÍl
du 100e.deriier pour ,lé~ blens de' ,soll' archevech~ (2)..,' 1 ~. ,., " '.'

. . -. ~ ~.. , . \ ; i..~ ~ . .; :.' '1 '. -;" l.t Liasse 913. . .I . ~. <
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:,' 9?9~ Leít!'~ d?1-R~.i auduc ,d'Albe, éqrite de, Ma~rid,le 1ns;eptembre 1570.,
11 ~pi'is ?Q~~aissance de, ce qU,e le duc lui ~ écrit touchant la,mererledonJuan '
d'Aútriche., Quoique Ja: vie qu'elle pourrait mene~,a Gand, en c,ompagnie. de~

personnes'dont il parle, fut co~venable, eHeau!ait la plus de liberté qu'il~e,

fant : áussi préférerait-il qu'ellé' se retirat dans un couvent.

,,9,80.Le~tre d'!J' Roi au duc d'Albe; ~cri~e de MCl;drid, le 16 s~ptemlJr~ 1570..,
I,lav~ ~a f~rme du pardon général' que le duc a fait publier a Anver,s,)e'
~6 juillet; iI ne sait po,urquoi ceux qui gouvernent (5) en ont eu pen de, con-

, tent~ment,puisqu'elle lui parait si favorable en tout. - Il s'est beaucotip réjoui
que Chantonayait accepté la commissioná la diete, et i1.lui é~rit, pour lui eIl; ,
~xprim'e¡' sa satisfactioIÍ. - Le comte de :Monteagu~o luí ,mande que 1~ dO,cteur,
Ageus, trison ,qu~ r~mplit pres de l~ chambreimpérialeJes fonctions.d'as­
ses,seur pourles Pays-Bas, est un hérétique sidéclaré,qu~ les catholiques sont
scandalisés de sa collduite. Le duc doit luidonner,un sl1ccesseur. - Lé maitre
~~ l~ chapelle (Ji) 'du Roi est mort. depuis 'peu : le duc ta~hera'de tr~u~er' dan~'
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les Pays-Bas quelqu'un qui soit., apte ale remplacer, ainsi que des chantres.
, , Liasse 5U.• ' "

afi~

, .'. ~

985. O,:d1'e que le licen,cié don Alonso de Arellano obs.ervera dans l'accom­
plissmnent de la, commission que S. M. lui a donnée, concernant FlO1'is 'de,
lJt/ontm01'ency, seigneur dé lJlontigny, délenu en la forteresse de Simancás;
fait el signé par le docteur ]JIartin de Velasco, conseiller duconseil royal de
Castille, aMadrid, le 1er octobre 1570; Quoique la sentence rendúe' contre le
seigneur ~eMontigny, ainsi que la leUre réquisitoriale ,~u,duc 'd'Albe '. portent
qu'il sera exéeuté publiquement, le Roi, mu par de justes considérations ,; vent
que eette exéeution s~ fasse secretement, et dans ladite forteresse.'-' Ondoit
done y procéder de telle· maniere' que' personne ne' sache, que Montigny' aété
justicié, mais qu'on ~ise et puhlie, an, c?ntraire ,qu'il es! mort de 'sa iriort natu~'

relle~ Par conséquent,il faudra user: de beaucoup de secret el de dissimul,ation,'
selon l'instruetion verbale qui en a été donnée audit licencié, et n'employer dans
cette affaire que le' nernbre 'de personries strictement' nécess:liré, ',e'~ leur re­
comnlandant aelles-memes le pl~s grand secret. -:- Don, Aloris~", 'partira 'd~~~'

irnmédiatement pour Valladolid (1) : il ~vertira'don EugEmio,dePeralta 'de l'at­
teIl.dre a son passage pres, de ,Simancas ; la, illui commun~;qtl~r~~ ses 'o,rd~,~s ; 'la

982. Cédule ,'du Roi ti don Eugenio de Pe1'alúL, c01~~ierge de la fortm'esse d~,
Simancas, datée de l'-Escurial, le 1er octobre 1570. Le licencié don Alonso de
Arellano;, alcade de l'audience et ?hancellerie, de Valladolid, lui .dira eteommu­
niquera ce que le Roi a, ordonné' pour l'exécution' de la leUre' réquisitoriale du
duc d'Albe, adressée' aux juges de ces' r~Yalimes,' en ce qui concerne FI~~is de
Montmorency, seign'eur'de'Montigny. - Il remettra 'en conséquence entre les'
mains dudit licencié la personne du prisonnier.

, 981. Letú'e du d~c, d'Albe au' Roí, écrite de Flessingue, le 25 s~ptembre
i570. Le temps 'étant enfin devenu meilleur, la Reine's'est mnbarquée. Il l'a;
accompagnée jusqu'a Flessingue, oiI elle á~is a la voile le me'me jonr. - H~it
enseignes de Wallons, de deux cents tetes chacune, .forment l'escorte de S. ,M~

. Liasse 545.

(1) Comme 00 l'a vu'. tomo 1, p. 6 et 38, Simancas n'est qu'adeux pctitcs lieues de Vall:úiolid::

Liasse 543. ,



cédule du Roi pqurJa remise du prisonnier, la sentence rendue contre celui-Ci;'
iI concertera.avec don ,Eugenio le mode, le' jour et l'heure ~de I'exécution'~ '-'JI,'
passera ensuite aValladolid, et·commu~iqüerasacommissíon au président, de,
I'audience'..-,' II lacherade partir de ,ValladolidJa veille d'une Jete, assez tard,:
de maniere 'a arríver aSimancasu~ pen 'apres la nuit cIose.JI ne se feraaccom-:,
pagner que d'un notaire de confiance, de celui 'qui 'devrafaire l'exécution, et ,du,
moins de servlteurs possible. - Aussítót apres son entrée dans la forteresse, jI

notifiera la sentence et la leUre réquisítoriale a Montig~y, en présence de don
Eugenio, du notaire et. d'tÍne ou dedeux personnes sures; ,ensuite, lui 'et don
Eugenio le'c~nsoleront, el le laisse~ont 'avec le' r,eligieüx qui les' aura accom~,

p~gnés. -,', eette, nuit, et 'tout lé jour suivant, 'q~i sera feté', jusqu'apres ',miIi~it~

l'exécution'sera différée,pour que Montignyait le' tem'ps de se confesser, de
recevoir les sacrements, de se convertir a Dieu et de se ~ repenlii... -' A une on
deux heures dumatin, selon le temps nécessaire au licencié pour retourner'
ehez luí a Valladolid', I'exéeution pourra ~e faire, en p~ésenee.du religieux qui
doit ássister Montigny, de don E~genio de Peralta , du 'notaire,etd'une ou
de aeux persOllnes, selon qu'en aura besoin I'exécuteur. .:- Il convient que
le religieux dont ilsera fait choíx 'soit' savant'et pruderit, el' qu;on l'avertisse'
du peude confianee qu'inspire Montigny' su'r 'l'articIe de la foí. -' On pourrait
jeter les yeuxsur fray Hernarido del Castillo; qui est au 'c~llége de Saint-Paul>
a'Valla'dolid, :ou'surun a~tre d~ meme ordre~ ou'sur"ún religieux de'S~int~

FranQois : ce po'int sera décidé par' Íé présideilt. -' Do~ Alonso et don Eugenio
verront s'il est préférable que le religieux 'soit mis en rapport' avee l\lontigny
avant la notifieation. de la sentenee, pIutót qu'apres. - Sí Montigny veut faire un'
testament', on 'ne le lui 'permettrapas, puís'q~e tous' ses biens 'Sont confisqués,' et
qué par conséquent ii n'a pi~s' ríen' dont la' díSI)'osition l~rappartieriné; mais, s'il
dema~de' seuleln'ent afair'e uri mémor'¡aLa~s'dettés qu'il'désirerait voir aequit- i

ter ~ on luí~n: laiss'e~a la: fa~ulté,póurvu 'qu'iI n'~párle'pas de l'exéeution q~i'
vaav~ir'Iieii; ;mais q~'il le rédigecomine le~ mémorial ~ d'un hO~lli~'maláde et'
qui sesent"pres ¡de rridurir~ ,........:. Oil 'ne lui permett~a:':iloÍ1' plusd'écrir~ ,'auenne:
lettre, a' mOllls"qu'eIlé: n~ soit eO~Que dans'c~tte"dé¡:nie're:, fórme. '_o" .. L'arg~ñt~~

les hijotix, ~et 'nófammerit le eolIiér de Ía Toi~ori d'Or:; les p~ápi~Í'~' et: aútr~s' chb:~es~

qui seront trouvés en la possession de ~Iontigny, seront inventoriés et gardés
soigne.nsement.-L'exé9u,tion fa~t~, et la ~o~t ayapt ét~ publiée avec la. dissimu-

'u ~

a
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lation 'prescriteci.;.dessus, renterremen11aurá ljeu; '~aIis l'églisei de: Simanca~ pa:r\
voie de; dépóí; il y seraprocedé publiquement, avee une' pompe modéréec

, selori;'
qu70n esi acco~tumé de, faire pOUF' les 'personnes'de,la 'qualité:de Múntigny;.uneJ,'
tombe décente Iui sera érigée;Hserachanté.urie grand'messe~ des:vigiles,et des!
messes hasses en nombre' convenable. --". : O~lpourra dotiner des, habits de' deuil
aux serviteurs du défunt,puisqll'ils: sont en petit nomhre( j)'~ ,

Liasse 545..
"'- ..; ... {

984. L(}ttr~ du licenci-i Juan de Varg4~'au Roi', éc;rite d'A.:nvers" 'le ;'rÓ~to~.'­
bre 1570. lIse ,conformera a'la yolonté 'du Rpi:; et restera aux' Pay&-Ba~ 'j.i~-;~
qu':au 'dépárt dh duc d'Albe. ~ II représente a S~· M. combi~n ir imp~~te :q,ue le
successellr 'du due ait ordre de,maintenir ef 'de faire 'ohser.ver'· Ú>ut 'ce. 'que'ce~
der~ier a établi. ' ' ", -

.' í Liasse 544. ' '

11\ n

985. Lettre du cluc cl'Albe au, Roi" écrite d'Anv~rs, !e;9[,oc~()bret57:Q •.
IJ sonder~ Berlaymont" qui ~st le curateur do, comtedeBuren, sur le proj~t de!
dpnner acelui-ci' une compensation .. dans les. royaumes· de Naples" etde S'ioile,;¡
mais tous les leUrés du conseil sont d~avis: q:ue,: selon les¡ lois du Br,ab:}nt" Oll- ne;
peut óter au comte ce qu'ilpossede: en cetteprovince.:-. 11: envoie au Roi la"
déclaration qu'il a faite sur lepardon général"dans l~ dessein¡.de· ra$surer les;
esprits. _. A sa suggestion, ceux d.:Anvers, vinrentle remercie~ du pardongé-.
I;l~ral, et par la iI. eut l'occasion deleul' faire. la, décl:;lratioIl¡ d,o,nt.il viento del

'. p:lrler. -,. 1)s s'en sont montrés tres~satisfaits" et, sa ~éponsei a ;eouru tou~-.leJ
, '. . . [ . .

pays.. . '. '. . ' ., ' ., ..
(Les remerciments adressés, au. dU,e pa~.. ceux, d:Anvers. remplissent q~uatre;

Rages. Ce s()nt des adulationsdans.un, style ~ourd; et, diffus~, On y dit" ~ntr,e.autres;

ehoses, au duc, que, sa;yenue.auxPays~Bas:,a, été, tr:es-agré,a,~le,;: aux.. habitants,
d:Anvers,et, a tous les autr,es bons: sujets;,on:y.exaltei l~ gloire..etlouang~; imr."
mprtelle.. qu'il s'est ácqui~e: par sa, conduite, ... dans; ces proyin.ces;~ o~ ry; remef;ci~
d'~voir. été fin.tercesseur,.et ¡ le; seul intercesseur,' 'aup:res ,d,u,Roi,p()ur 'obtenir¡ le,
p'ardon général;; enfi~, .o~.; l;u,i. renpgrace.s duo bien,de, la.-, faYeu~ et¡ diej l'honn~ul"l
qu'itaJaits.aJ~vine,.en lvenant a.ssist'er,ij 1~ pQ.plic,ati.on.; de; c~~~c'tejmp()¡¡tan.t,;

_ ': . -'1-. ":-
: - •. ' ~ : l' ,'." '.

-- .~~~)Voyez'Ie texte de Cette,.piec·e·dans=la·GorresporÍdanci,:n~ OCLlV~'
1::
l.,

a i~


